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Déchets

Chiffres-clés en 2002

Nombre de déchèteries : 3
Points déchets : 2
Quantité de déchets produits par habitant par an : 547,37 kg
Quantité de déchets produits sur l’ensemble du territoire de la CASE :
26 722 t
Taux de valorisation du tri sélectif : 84,1 %

Evolution annuelle du tonnage de déchets collectés
Année 2002

Quantités produites par type de déchets
Source : CASE, 2002

Source : CASE, 2002
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Politique locale

Dans le cadre de sa politique visant à assurer une gestion perfor-
mante des déchets ménagers, la Communauté d’agglomération Seine-
Eure a pour objectif de généraliser le tri sélectif sur l’ensemble du
territoire. De plus, afin de lutter contre le phénomène de décharges
sauvages et dans le but de valoriser l’ensemble des déchets d’origine
domestique, la Communauté d’agglomération réalisera d’ici 2006, un
réseau cohérent de déchèteries sur le territoire.
Dans un souci de maîtrise des coûts de traitement et de respect de
l’environnement, ces actions seront accompagnées d’une moderni-
sation des équipements existants.

Les autres actions inscrites au contrat d’agglomération sont :

- Moderniser la chaîne de tri de Vironvay
- Valoriser les déchets fermentescibles
- Traiter les fractions résiduelles des déchets.
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Quantité de déchets produits par habitant

Source : CASE 2002

Le tri sélectif

La mise en place d’un dispositif de tri des ordures ménagères a été engagée sur
Louviers dès 1992. Son extension aux autres communes de la Communauté s’est
fait progressivement depuis 1999.
Aujourd’hui le dispositif de tri n’est pas encore complètement mis en place sur
le territoire de l’agglomération. En effet, plusieurs des communes nouvellement
intégrées ne pratiquent pas le tri sélectif et ne disposent pas des équipements
nécessaires.
D’ici 2004, l’ensemble des communes devraient être équipées en «tri sélectif
complet» et en points de collecte.

Valorisation des déchets

Tonnage tri sélectif collecté en 2002 : 857,82
Tonnage tri sélectif valorisé en 2002 : 721,45

Source : CASE, 2002

L’objectif de la Communauté
d’agglomération est de générali-
ser le tri sélectif à l’ensemble des
communes.

Coûts de transfert/transport et traitement

Source : CASE, 2002

La lutte  contre les incivilités fait également
partie du programme d’actions de la
CASE.
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Lieu de traitement par type de déchets

La CASE ouvre ses déchèteries aux professionnels du
bâtiment, des travaux publics et du paysage

Afin d’apporter une solution de collecte et d’élimination pour les déchets
professionnels du bâtiment, des travaux publics et du paysage, la CAPEB de
l’Eure (Confédération artisanale des petites entreprises du bâtiment et des
travaux publics), la FFB de l’Eure (Fédération française du bâtiment) et la
CASE ont élaboré une charte et proposent ainsi aux entreprises d’accéder
aux déchèteries de la Communauté d’agglomération Seine-Eure, sur présen-
tation d’une carte ou d’une attestation temporaire de production de dé-
chets autorisant le dépôt de certains déchets. Les déchèteries ouvertes aux
professionnels sont les déchèteries de La Haye-Malherbe et de Vironvay.
Les déchets acceptés sont : les gravats, les déchets encombrants (revête-
ments de sols, plâtre, placoplâtre, papier peints…), les cartons et les bois
non traités, déchets verts.

Type de déchets Type de traitement Lieu de traitement
Ordures ménagères Usine d’incinération Grand-Quevilly 

(VESTA) (76)
Encombrants Centre d’enfouissement 

technique
Liancourt Saint-Pierre 
(60)

Emballages triés par les 
habitants

Centre de tri SITECO Vironvay (27)

Déchets verts Plateforme de compostage 
ECOSYS

Amfreville-la-
Campagne (27)

Les déchèteries de
La Haye-Malherbe et de
Vironvay sont ouvertes
aux professionnels.

Emplacement des déchèteries de la CASE

VIRONVAY

PONT-DE-L'ARCHE

VAL-DE-REUIL

LA HAYE-MALHERBE

LOUVIERS

LA VACHERIE

LE MANOIR

Remplacement par une nouvelle déchèterie en 2004   (1)
Déchèterie existante   (2)
Point déchet - Réalisation d'une déchèterie en 2005   (1)
Point déchets   (2)
Réalisation d'une déchèterie en 2006   (1)

Source : CASE, 2003 - Cartographie : AREHN, décembre 2003
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Bilan d’exploitation d’une déchèterie
Exemple de la déchèterie de La Haye-Malherbe

(de novembre 2002 à avril 2003)

Nombre et répartition des visites dans la semaine

Source : CASE, 2003
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